
Capsule d’information 
Formulaire dédouanement Web 

 

 

À l’intention des agents et fournisseurs 

 

Nouveau formulaire d’accompagnement pour le dédouanement des 
échantillons au Québec 

 
La Société des alcools du Québec désire vous informer que, depuis le 8 décembre dernier, un 
nouveau formulaire web a été mis en ligne afin de faciliter le dédouanement des échantillons 
demandés par la SAQ dans le cadre d’un appel d’offres. 
 
À partir de l’avis de pré-sélection et demande d’échantillons, vous aurez accès au nouveau 
formulaire de dédouanement Web. Afin de gagner du temps dans la saisie de données, celui-ci 
sera pré-rempli à partir des renseignements inscrits au Formulaire de présentation de nouveau 
produit soumis à la SAQ.  
 
Dans le but de permettre à la SAQ de respecter ses responsabilités quant aux règles et lois de 
l’Agence des services frontaliers du Canada, le prix du produit soumis à la SAQ s’affichera 
automatiquement à la case « valeur marchande unitaire » de ce formulaire. Pour la SAQ, ces 
règles et lois s’appliquent de la façon suivante : 
 

• La SAQ en tant qu’importateur est responsable du calcul et de la déclaration en douanes 
des marchandises importées conformément aux dispositions relatives à l’établissement 
de la valeur que renferme la Loi sur les douanes (réf : Mémorandum D13-2-1). 

• La valeur en douane des échantillons doit être établie selon la valeur commerciale du 
produit. 

• Si la valeur en douane présentée par l’agent ou le fournisseur n’est pas conforme à la 
valeur commerciale du produit, la SAQ doit prendre l’une des actions suivantes : 

 
- Contacter le vendeur afin d’obtenir une valeur raisonnable pour le produit. 
- Apprécier le prix selon la valeur d’un bien semblable (réf : Mémorandum D13-3-1)  

 
Plusieurs avantages sont liés à ce nouveau formulaire : 
 

• Accélération du processus de préparation d’échantillons 
• Obtention d’une information plus complète pour faciliter le dédouanement 
• Soutien à notre courtier en douane 
• Diminution des risques de perte d’échantillon 
• Diminution du retard dans le processus de dédouanement, etc. 
 

 
Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à contacter 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

par courriel à sara@saq.qc.ca ou par téléphone au 514 254-2711. 
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